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Thèmes mis à jour en septembre : Les ajouts sont surlignés.

INSTRUCTION N° DSS/DGOS/CNAMTS/2016/245 du 22 juillet 2016 relative à la priorité de gestion du risque pour les prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de médicaments et LPP

Annexe 1, annexe 1bis
Circulaire N°DGOS/R3/DGS/SPI/2016/243 du 28 juillet 2016 relative à l'amélioration de l'accès à l'interruption volontaire de grossesse (IVG) et à l'élaboration de plans régionaux 

Instruction n° DGOS/PF2/DSS/2016/267 du 30 août 2016 relative à la radiation d’indications thérapeutiques d’AVASTIN® bevacizumab de la liste en sus et aux modalités d’accompagnement financier dans ces indications

Arrêté du 8 septembre 2016 portant classement sur les listes des substances vénéneuses        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033120953&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 5 septembre 2016 relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des déchets d'activités à risques infectieux (DASRI) perforants, produits par les patients en autotraitement ou par les utilisateurs des autotests de diagnostic en application des articles L. 4211-2-1 et R. 1335-8-7 à R. 1335-8-11 du code de la santé publique et de l'article L. 541-10 du code de l'environnement        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033123147&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2016-1242 du 21 septembre 2016 modifiant certaines conditions de prescription des médicaments à usage humain        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033138530&dateTexte=&categorieLien=id
Note d’information N° DGS/SP/2016/282 du 19 septembre 2016 relative au conventionnement et à l’habilitation des structures réalisant des vaccinations gratuites en application des articles L. 3111-11 et L. 3112-3 du code de la santé publique
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